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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Travail clandestin
Question écrite n° 42753

Texte de la question

M. Jean Marsaudon attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'interet qu'il y aurait a rendre plus
dissuasives les peines prevues a l'encontre des employeurs des immigres clandestins. Il lui semble evident
qu'une aggravation des peines en la matiere augmenterait notablement l'efficacite de l'office central pour la
repression de l'immigration irreguliere et de l'emploi d'etrangers sans titre. Il aimerait connaitre ses intentions
eventuelles a ce sujet.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, rappelle a l'honorable parlementaire que le delit d'emploi d'etrangers
depourvus d'autorisation de travail, defini a l'article L. .341-6 du code du travail, est actuellement puni d'une
peine de trois annees d'emprisonnement et d'une amende de 30 000 francs, cette derniere pouvant etre
appliquee autant de fois que de travailleurs etrangers concernes. Ces peines, au demeurant plus severes que
celles prevues au titre du delit de travail clandestin, paraissent d'ores et deja dissuasives et le relevement
arithmetique des maxima encourus ne garantirait pas une augmentation significative des peines que prononcent
les tribunaux, en raison notamment de la situation economique actuelle. Une reponse plus adaptee a la lutte
contre les diverses formes d'emploi illegal passe bien davantage par une plus grande diversification des
sanctions. Ainsi, les juridictions pourront avoir recours aux peines complementaires ou de substitution telles que
l'interdiction d'exercer une activite professionnelle ou l'exclusion des marches publics. Le projet de loi que le
Gouvernement vient de deposer devant le Senat relatif au renforcement de la lutte contre le travail clandestin
permettra en outre au juge de prononcer la peine d'interdiction des droits civiques, civils et de famille. Enfin, la
recente creation de l'office central pour la repression de l'immigration irreguliere et de l'emploi d'etrangers sans
titre devrait permettre une plus grande mobilisation des differents corps de controle.
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